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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

délinquance
Question écrite n° 86567

Texte de la question

M. Francis Saint-Léger attire l'attention de M. le secrétaire d'État à la justice sur la mission relative à la
délinquance juvénile. Il désire connaître ses axes de travail.

Texte de la réponse

M. Jean-Marie Bockel, alors secrétaire d'État à la justice, a remis son rapport sur la prévention de la délinquance
des jeunes le 3 novembre 2010 au Président de la République. Ce rapport est consultable sur Internet à
l'adresse : www.presse@justice.gouv.fr.
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